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d'actionnement  et  percés  en  vis-à-vis  d'un  trou 
d'insertion  d'un  fil  isolé,  et  est  monté  coulissant 
sur  au  moins  un  contact  autodénudant. 
Ce  poussoir  est  caractérisé  en  ce  qu'il  3  1  ï  <  •> 
comporte  une  fente  de  pincement  (15,  16)  du  fil 
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La  présente  invention  concerne  les  dispositifs  de 
connexion  dans  lesquels  le  raccordement  d'un  fil  iso- 
lé  à  un  contact  autodénudant  se  fait  par  un  poussoir 
portant  le  fil  isolé  et  coulissant  sur  le  contact.  Elle  por- 
te  plus  particulièrement  sur  un  poussoir  de  raccorde- 
ment  de  ce  type  et  sur  une  réglette  de  connexion 
équipée  de  tels  poussoirs. 

Le  document  FR-A-2  666  953  décrit  une  réglette 
de  connexion  à  contacts  autodénudants  montés  dans 
un  corps  isolant  et  à  poussoirs  de  raccordement  mon- 
tés  coulissants  sur  les  contacts.  Le  corps  isolant  pré- 
sente  des  cheminées  ouvertes  sur  l'une  de  ses  faces 
dite  avant,  dans  chacune  desquelles  s'étend  l'un  des 
contacts.  Chaque  poussoir  coulisse  ainsi  dans  l'une 
des  cheminées,  le  long  d'une  fourche  autodénudante 
du  contact,  entre  une  position  enfoncée  de  raccorde- 
ment  du  fil  isolé  au  contact  et  une  position  rétractée 
d'insertion  du  fil  isolé  dans  le  poussoir  ou  de  décon- 
nexion  du  fil  isolé  précédemment  raccordé  au 
contact. 

Le  poussoir  est  simple  et  alors  affecté  au  raccor- 
dement  d'un  fil  isolé  à  un  contact  ou  est  double  et 
alors  affecté  au  raccordement  simultané  de  deux  fils 
isolés  à  deux  contacts  côte-à-côte  de  la  réglette.  Le 
poussoir  simple  ou  double  est  réalisé  en  matière  plas- 
tique. 

Le  poussoir  simple  présente  deux  jambages  lon- 
gitudinaux  en  regard  l'un  de  l'autre,  qui  sont  solidai- 
res  d'une  tête  terminale  d'actionnement  et  sont  pour- 
vus  en  vis-à-vis  d'un  trou  d'insertion  du  fil  isolé  à  tra- 
vers  chacun  d'eux.  Il  présente  également  un  Vé  de 
guidage  du  fil  isolé  dans  les  trous  des  jambages,  qui 
est  solidaire  de  la  tête  et  s'étend  sur  l'extérieur  et  en 
regard  de  l'un  des  jambages,  en  ayant  son  fond  aligné 
avec  les  trous  et  son  ouverture  tournée  vers  la  tête 
d'actionnement.  Ce  Vé  coulisse  sur  l'extérieur  de 
l'une  des  parois  de  la  cheminée  lorsque  les  jambages 
coulissent  de  part  et  d'autre  du  contact,  le  long  de  la 
fourche  autodénudante  de  ce  contact. 

Pour  améliorer  la  tenue  mécanique  du  fil  isolé 
raccordé  au  contact,  il  est  prévu  une  fente  calibrée  de 
pincement  du  fil  isolé  dans  la  paroi  de  cheminée 
contre  laquelle  coulisse  le  Vé  de  guidage.  Il  est  donc 
nécessaire  de  fournir  au  poussoir  simple  un  effort  cu- 
mulé,  qui  correspond  à  l'effort  d'insertion  du  fil  isolé 
dans  et  le  long  de  la  fourche  autodénudante  du 
contact  et  à  l'effort  d'insertion  du  fil  isolé  dans  et  le 
long  de  cette  fente  calibrée  de  pincement. 

Le  poussoir  double  a  deux  paires  de  jambages 
côte  à  côte  et  deux  Vé  de  guidage  d'un  même  côté 
des  jambages,  qui  sont  tous  solidaires  de  la  tête  ter- 
minale  d'actionnement.  L'effort  cumulé  à  lui  fournir 
est  double  du  précédent.  Il  peut  être  limite  pour  l'ac- 
tionnement  au  doigt  du  poussoir  double,  depuis  sa 
position  rétractée  à  sa  position  enfoncée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  faciliter  l'ac- 
tionnement  du  poussoir,  en  particulier  lorsque  celui- 
ci  est  double,  sans  pour  autant  dégrader  la  qualité  du 

raccordement  de  chaque  fil  à  son  contact  et  la  tenue 
mécanique  de  ce  fil  au  droit  de  son  contact. 

Elle  a  pour  objet  un  poussoir  de  raccordement 
d'un  fil  isolé  à  un  contact  autodénudant,  parcoulisse- 

5  ment  dudit  poussoir  sur  ledit  contact,  comportant  une 
tête  terminale  d'actionnement  et  au  moins  une  paire 
de  jambages  longitudinaux  en  regard  l'un  de  l'autre, 
solidaires  de  ladite  tête  et  pourvus  en  vis-à-vis  d'un 
trou  d'insertion  du  fil  isolé,  caractérisé  en  ce  que  les 

10  deux  jambages  de  chaque  paire  sont  en  outre  pour- 
vus  en  vis-à-vis  d'une  fente  calibrée  de  pincement  du 
fil  isolé,  ouverte  dans  le  trou  du  jambage  et  dirigée 
vers  ladite  tête. 

Elle  a  également  pour  objet  une  réglette  de 
15  connexion  équipée  de  tels  poussoirs,  comportant  un 

corps  isolant,  des  cheminées  définies  dans  le  corps 
isolant  et  ouvertes  sur  une  face  dite  avant  dudit  corps, 
des  contacts  autodénudants  montés  dans  le  corps 
isolant,  s'étendant  chacun  dans  l'une  des  cheminées 

20  et  pourvus  d'une  fourche  autodénudante,  elle-même 
ouverte  en  regard  de  ladite  face  avant,  et  lesdits 
poussoirs  montés  dans  le  corps  isolant  en  coulissant 
dans  les  cheminées  et  sur  lesdits  contacts,  entre  une 
position  enfoncée  de  raccordement  et  une  position 

25  partiellement  hors  des  cheminées  et  dite  rétractée,  et 
dans  laquelle  lesdites  cheminées  ont  chacune  une 
première  paroi  parallèle  au  contact  intérieur  et  pour- 
vue  d'un  passage  allongé  situé  en  regard  de  la  four- 
che  autodénudante  de  ce  contact  et  affecté  au  fil  isolé 

30  raccordé  à  ce  contact,  caractérisée  en  ce  que  ledit 
passage  est  une  lumière  fermée  à  ses  deux  extrémi- 
tés  et  ayant  une  largeur  au  moins  égale  au  diamètre 
du  fil  isolé,  l'une  des  extrémités  de  ladite  lumière 
étant  sensiblement  terminale  sur  la  cheminée  et  pro- 

35  che  de  ladite  face  avant  du  corps  isolant  et  servant  de 
butée  pour  le  glissement  forcé  du  fil  isolé  ,  depuis  les 
fentes  de  pincement  aux  trous  des  jambages  du 
poussoir,  quand  ce  poussoir  est  actionné  de  sa  posi- 
tion  enfoncée  à  sa  position  rétractée. 

40  Cette  réglette  présente  avantageusement  au 
moins  l'une  des  caractéristiques  additionnelles  sui- 
vantes  : 

-  les  poussoirs  comportent  chacun  un  Vé  de  gui- 
dage,  défini  en  regard  de  chaque  paire  de  jam- 

45  bages  dans  une  patte  relativement  rigide  soli- 
daire  de  la  tête,  ce  Vé  étant  ouvert  de  part  en 
part  de  la  patte  sur  sa  seule  partie  en  regard 
des  trous  et  des  fentes  de  pincement  des  jam- 
bages  et  se  prolongeant  vers  la  tête  sur  la  face 

50  dite  extérieure  de  la  patte. 
-  Le  corps  isolant  comporte  des  moyens  de  limi- 

tation  de  course  des  poussoirs,  réalisés  sur 
l'extérieur  des  cheminées,  et  les  poussoirs 
comportent  un  bras  élastique,  solidaire  de  lad  i- 

55  te  patte,  en  la  prolongeant  à  l'opposé  de  la  tête, 
coulissant  dans  lesdits  moyens  de  limitation  de 
course  et  pourvu  de  dents  latérales  de  butée 
contre  ces  moyens  de  limitation  de  course. 
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-  le  corps  isolant  reçoit  des  cales  de  coupure  en- 
tre  deux  rangées  de  contacts,  en  définissant 
une  paroi  commune  aux  cheminées  de  ces 
deux  rangées  de  contacts,  ces  câles  étant 
montées  coulissantes  dans  le  corps  entre  une 
position  de  non  coupure  des  contacts,  en  vis- 
à-vis  sur  ces  deux  rangées  et  en  pression  élas- 
tique  dans  une  partie  arrière  du  corps,  et  une 
position  de  coupure  de  ces  mêmes  contacts. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente 
invention  ressortiront  de  la  description  d'un  exemple 
de  réalisation  illustré  dans  les  dessins  ci-annexés. 
Dans  ces  dessins  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une  ré- 
glette  de  connexion  selon  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  cette 
même  réglette  partiellement  équipée, 

-  les  figures  3  et  4  sont  deux  vues  en  perspective 
d'un  poussoir  selon  l'invention  équipant  cette 
réglette, 

-  la  figure  5  est  une  vue  partielle  en  plan  de  l'une 
des  grandes  faces  de  la  réglette, 

-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  transversale 
de  la  réglette, 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  d'une 
câle  de  coupure  de  cette  même  réglette. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ou  2,  on  voit  que  la  ré- 
glette  connexion  comporte  un  corps  isolant  1,  dans 
lequel  sont  montées  deux  rangées  de  contacts  auto- 
dénudants  2,  parallèlement  à  ses  grandes  faces  lon- 
gitudinales,  et  coulissent  des  poussoirs  3.  Ce  corps 
isolant  présente  deux  rangées  de  cheminées  4,  ou- 
vertes  sur  une  face  avant,  pour  les  contacts  et  les 
poussoirs.  Les  cheminées  sont  définies  par  des  cloi- 
sons  transversales  notées  5Aet  5B,  qui  sont  alterna- 
tivement  discontinues  et  continues  sur  la  largeur  du 
corps  isolant,  et  par  une  rangée  longitudinale  de  cloi- 
sons  médianes  6,  communes  à  deux  cheminées  de 
chacune  des  rangées  et  constituant  des  cales  de  cou- 
pure  dans  la  réglette.  Les  fils  isolés  à  raccorder  aux 
contacts  sont  désignés  ci-après  sous  la  référence  7. 

Dans  cette  réalisation,  le  corps  est  en  deux  par- 
ties,  l'une  avant  1Aet  l'autre  arrière  1B,  qui  sont  as- 
semblées  l'une  à  l'autre  et  dans  lesquelles  s'étendent 
les  contacts.  Cette  réglette  est  à  raccordement  de  fils 
isolés  aux  contacts,  réalisé  en  totalité  en  face  avant, 
par  les  poussoirs  3.  Ces  poussoirs  sont  ici  doubles 
pour  le  raccordement  simultané  de  deux  fils  isolés 
dans  la  fourche  autodénudante  2A,  accessible  en 
face  avant,  de  deux  contacts  côte-à-côte  de  la  même 
rangée. 

Les  poussoirs  3  sont  identiques  entre  eux  et  dé- 
crits  plus  particulièrement  en  regard  des  figures  3  et 
4,  représentant  l'un  d'eux. 

Le  poussoir  3  comporte  deux  paires  de  jambla- 
ges  11  et  12  référencés  identiquement  sur  les  deux 
paires  et  solidaires  d'une  tête  terminale  d'actionne- 
ment  1  0.  Les  deux  jambages  de  chaque  paire  sont  en 

regard  l'un  de  l'autre.  Ils  ont  chacun  à  l'identique  un 
trou  circulaire  13  ou  14,  en  vis-à-vis  dans  leur  partie 
terminale  opposée  à  la  tête  10,  d'insertion  d'un  fil  iso- 
lé  à  travers  chacun  d'eux.  Ils  ont  également  une  fente 

5  calibrée  15  ou  16,  également  en  vis-à-vis,  ouverte 
dans  le  trou  du  jambage  et  dirigée  vers  la  tête,  de  pin- 
cement  du  fil  isolé  inséré  dans  les  trous  puis  forcé 
dans  les  fentes  de  pincement  15  et  16.  Les  deux  pai- 
res  de  jambages  sont  côte  à  côte  et  ont  une  fente  de 

10  séparation  17  entre  elles,  pour  coulisser  de  part  et 
d'autre  de  l'une  des  cloisons  transversales  5A  du 
corps  isolant  (figure  2).  Les  deux  jambages  de  cha- 
que  paire  ont  une  fente  de  séparation  18  entre  eux, 
pour  coulisser  de  part  et  d'autre  du  contact. 

15  Ce  poussoir  3  comporte  en  outre  une  patte  20, 
relativement  rigide  s'étendant  en  regard  des  deux  pai- 
res  de  jambages,  sur  leur  longueur,  et  présentant 
deux  Vés  de  guidage  21  pour  les  deux  fils  isolés  à  in- 
sérer  dans  les  trous  des  deux  paires  de  jambages.  Le 

20  fond  de  chaque  Vé  de  guidage  est  aligné  avec  les 
trous  13  et  14  des  deux  jambages  correspondants, 
son  ouverture  étant  du  côté  de  la  tête  10  et  ses  bran- 
ches  rigidif  iant  le  poussoir.  Chacun  de  ces  deux  Vés 
de  guidage  traverse  de  part  en  part  la  patte  sur  la  par- 

25  tie  21  A  de  ce  Vé  située  au  droit  des  trous  13  et  14  et 
des  fentes  de  pincement  15  et  16  des  deux  jambages 
correspondants,  mais  n'est  pas  traversant  sur  la  par- 
tie  terminale  de  la  patte  située  du  côté  de  la  tête,  pour 
n'être  qu'extérieur  sur  cette  partie  terminale  de  la 

30  patte. 
Cette  patte  20  et  les  deux  paires  de  jambages  ont 

une  fente  de  séparation  23  entre  elles,  pour  que  la 
patte  coulisse  sur  l'extérieur  de  deux  cheminées  côte- 
à-côte  du  corps  isolant,  quand  les  paires  de  jambages 

35  coulissent  dans  ces  deux  cheminées.  Cette  patte  20 
se  prolonge  à  l'opposé  de  la  tête  par  une  bras  élasti- 
que  24  saillant  sur  les  jambages  11  et  12.  Ce  bras 
saillant  est  pourvu  d'une  fente  d'élasticité  25,  ouverte 
sur  l'extrémité  du  bras,  et  de  deux  dents  latérales  26 

40  et  27,  sur  cette  même  extrémité.  Il  présente  en  outre 
une  rainure  axiale  28  sur  sa  face  intérieure  située  du 
côté  des  jambages.  Les  dents  latérales  26  et  27  limite 
la  course  du  poussoir,  quand  ce  poussoir  est  mis  en 
position  rétractée  sur  le  corps  isolant. 

45  Sur  ce  poussoir,  la  tête  1  0  est  légèrement  saillan- 
te  de  part  et  d'autre  des  deux  paires  de  jambages  et 
ferme  les  cheminées  du  corps  isolant.  Les  deux  jam- 
bages  extérieurs,  non  en  regard  de  la  patte  20,  et  tels 
que  les  jambages  11  présentent  chacun  une  échan- 

50  crure  terminale  définissant  une  encoche  31  sous  la 
tête. 

Chaque  encoche  constitue  un  moyen  de  prise 
sur  le  poussoir,  en  particulier  pour  son  actionnement 
de  sa  position  enfoncée  vers  sa  position  rétractée. 

55  II  est  en  outre  prévu  deux  trous  de  test  32  et  33, 
réalisés  à  travers  la  tête  et  débouchant  chacun  sur  le 
fond  de  l'une  des  fentes  telles  que  18  entre  les  deux 
jambages  de  la  même  paire,  à  proximité  de  l'extrémi- 
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té  intérieure  échancrée  du  fond  de  chacune  de  ces 
fentes. 

Les  dispositions  particulières  prévues,  en  corres- 
pondance  de  celles  du  poussoir,  sur  le  corps  isolant 
de  la  réglette  sont  précisées  plus  particulièrement  en 
regard  des  figures  1  ou  2  et  5. 

Le  corps  isolant  1  présente  une  série  de  lumières 
oblongues  35  le  long  de  chaque  rangée  de  contacts. 
Chaque  lumière  est  en  regard  de  la  fourche  autodé- 
nudante  de  l'un  des  contacts  et  est  réalisée  sur  l'une 
des  parois  de  la  cheminée,  qui  est  parallèle  au 
contact.  Dans  cette  réalisation,  à  deux  rangées  de 
contacts  et  à  câles  de  coupure  6  définissant  entre  les 
rangées  des  parois  communes  pour  les  cheminées 
en  vis-à-vis,  ces  lumières  sont  réalisées  sur  les  gran- 
des  parois  longitudinales  du  corps  isolant.  Les  extré- 
mités  35Ade  ces  lumières,  situées  à  proximité  de  la 
face  avant,  sont  fermées.  Elles  sont  alignées  avec 
l'entrée  de  la  fourche  autodénudante  des  contacts  et 
sont  prévues  pour  être  alignées  avec  les  trous  13  et 
14  des  jambages  des  poussoirs,  quand  ces  poussoirs 
sont  en  position  rétractée. 

Le  corps  isolant  1  présente,  sur  ses  grandes  pa- 
rois  longitudinales,  une  série  de  pontets  de  butée  36 
affectés  aux  différents  poussoirs.  Ces  pontets  36 
sont  légèrement  saillants  extérieurement.  Chacun 
d'eux  reçoit  le  bras  24  de  l'un  des  poussoirs  et  permet 
le  coulissement  de  ce  bras  contre  la  paroi  du  corps, 
lors  de  la  mise  en  position  enfoncée  du  poussoir,  et 
la  retenue  en  butée  des  dents  terminales  26  et  27  de 
ce  bras  quand  le  poussoir  arrive  en  position  rétractée 
rendue  limite. 

Sur  ce  corps  isolant,  il  est  en  outre  prévu  une  sé- 
rie  de  rainures  extérieures  38  réalisées  sur  ses  gran- 
des  parois  et  ouvertes  sur  la  face  avant.  Chacune  de 
ces  rainures  est  centrée  entre  les  deux  cheminées  re- 
cevant  l'un  des  poussoirs  et  correspond  à  la  rainure 
28  de  ce  poussoir.  Les  rainures  38  et  28  viennent  en 
vis-à-vis  et  évitent  que  les  parois  soient  juxtaposées 
et  ainsi  allongent  les  lignes  de  fuites.  Elle  permettent 
l'évaporation  des  éventuelles  traces  d'humidité  cana- 
lisées  sur  l'extérieur  des  cheminées. 

Les  figures  5  et  6  permettent  de  préciser  les  fonc- 
tions  assurées  par  les  poussoirs  et  la  réglette  ainsi 
équipée. 

Pour  le  raccordement  de  deux  fils  isolés  7  à  deux 
contacts  côte-à-côte,  le  poussoir  3  concerné  est  mis 
en  position  limite  rétractée,  pour  laquelle  les  deux 
dents  latérales  26  et  27  sont  en  butée  sur  le  pontet  36 
extérieur  aux  deux  cheminées  correspondantes,  ainsi 
qu'illustré  à  gauche  dans  ces  figures  5  et  6.  Les  fils 
7  sont  insérés  tour  à  tour  dans  les  trous  des  jamba- 
ges,  en  se  servant  du  Vé  de  guidage  21  correspon- 
dant  pour  amener  plus  facilement  chaque  fil  dans  ces 
trous.  Chaque  fil  est  simultanément  reçu  dans  l'extré- 
mité  35Ade  la  lumière  35.  Le  raccordement  des  deux 
fils  aux  deux  contacts  2  est  réalisé  en  appuyant  sur 
le  poussoir.  Chacun  des  fils  pénètre  alors  tout 

d'abord  dans  les  fentes  de  pincement  15  et  16  pré- 
vues  sur  les  jambages  puis  dans  la  fourche  autodé- 
nudante  du  contact. 

Pour  déconnecter  les  deux  fils  précédemment 
5  raccordés  aux  deux  contacts,  on  utilise  avantageuse- 

ment  un  tournevis  ou  analogue,  que  l'on  vient  placer 
dans  les  encoches  31  du  poussoir  en  position  enfon- 
cée,  pourfaire  levier  sur  la  câle  de  coupure  6,  ceci  tout 
au  moins  pendant  le  début  de  la  course  du  poussoir 

10  vers  sa  position  rétractée.  Ce  mode  d'actionnement 
permet  de  ne  laisser  que  de  faibles  intervalles  entre 
les  têtes  des  poussoirs  enfoncés  ou  entre  les  têtes  et 
les  câles  sur  la  face  avant  de  la  réglette.  Au  cours  de 
l'action  nement  en  position  rétractée,  les  deux  fils  iso- 

15  lés  sortent  des  deux  fourches  autodénudantes  2Ades 
deux  contacts  concernés  puis  des  fentes  de  pince- 
ment  15,  16  des  jambages,  dès  lors  que  la  force  de 
serrage  dans  les  fentes  de  pincement  est  supérieure 
à  celle  de  serrage  dans  les  fourches  autodénudantes. 

20  L'extrémité  fermée  35A  des  deux  lumières  35  dans 
lesquelles  coulissent  ces  fils  au  cours  de  leur  décon- 
nexion  assure  la  sortie  complète  des  deux  fils  de  leur 
fente  de  pincement.  Les  fils  peuvent  alors  être  ex- 
traits  sans  résistance  des  trous  13  et  14  dans  les- 

25  quels  ils  sont  ramenés. 
La  figure  6  montre  en  outre  que  les  contacts  tra- 

versent  une  base  1C  de  la  partie  avant  1Adu  corps 
isolant,  en  étant  retenus  dans  cette  base  et  que  deux 
contacts  en  vis-à-vis  sur  les  deux  rangées  sont  élas- 

30  tiquement  en  pression  l'un  contre  l'autre  dans  la  par- 
tie  arrière  1  B  du  corps  isolant. 

Cette  partie  arrière  est  compartimentée  trans- 
versalement  par  des  cloisons  5C,  ayant  entre  elles  un 
pas  double  de  celui  des  cloisons  de  la  partie  avant  1  A 

35  du  corps  isolant  1  et  correspondant  aux  seules  cloi- 
sons  5B  (figure  2),  et  longitudinalement  par  les  cales 
de  coupure  6.  Ces  câles  traversent  la  base  1  C  et  sont 
coulissantes  dans  cette  base.  Chacune  assure  ou 
non  la  coupure  de  deux  paires  de  contacts  en  vis-à- 

40  vis  sur  les  deux  rangées. 
L'une  de  ces  câles  est  représentée  dans  la  figure 

7. 
Elle  est  réalisée  en  une  matière  isolante.  Elle  se 

présente  sous  la  forme  d'une  plaquette  parallélépipé- 
45  dique  40,  ayant  une  paire  de  bras  de  coupure  41  et 

une  paire  de  bras  de  butée  42  solidaires  les  uns  des 
autres  et  par  une  patte  de  liaison  43  de  la  plaquette 
40.  Les  bras  41  sont  dans  le  plan  de  la  plaquette  et 
les  bras  42  lui  sont  transversaux.  Ils  définissent  en- 

50  semble  l'extrémité  dite  arrière  de  la  câle,  venant  dans 
la  partie  arrière  du  corps  isolant.  L'une  des  paires  de 
bras,  ici  les  bras  41  ,  assure  le  guidage  de  la  câle  dans 
la  partie  arrière,  soit  entre  deux  cloisons  5C.  Cette 
paire  de  bras  est  à  cet  effet  de  longueur  sensiblement 

55  égale  à  la  dimension  correspondante  de  chaque 
compartiment  de  la  partie  arrière. 

Les  bras  de  coupure  41  ont  leur  face  située  en  re- 
gard  de  la  plaquette  présentant  une  forme  arrondie, 
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pour  qu'ils  s'insèrent  plus  facilement  entre  les 
contacts  en  pression  élastique.  Les  bras  42  sont  de 
section  droite  rectangulaire  et  destinés  à  limiter  la 
course  de  la  câle  lors  de  sa  mise  en  position  de  cou- 
pure,  par  butée  de  ces  bras  contre  la  base  de  la  partie 
avant. 

Cette  câle  de  coupure  6  présente  sur  son  extré- 
mité  dite  avant  deux  encoches  44  quasi-terminales 
dans  les  grandes  faces  de  la  plaquette,  pour  son  ac- 
tionnement  en  position  de  coupure. 

En  se  référant  à  nouveau  à  la  figure  6,  on 
comprend  aisément  que  la  cale  en  position  enfoncée 
à  fond  dans  le  corps  isolant  est  en  position  de  non 
coupure.  Son  actionnement  en  position  de  coupure 
peut  être  assuré  aisément  à  l'aide  d'un  tournevis  ou 
analogue  inséré  dans  l'une  des  encoches  et  faisant 
levier  sur  l'un  des  deux  poussoirs  en  position  enfon- 
cée  de  part  et  d'autre  d'elle. 

Chaque  cale  de  coupure  sert  en  outre  de  butée 
de  fin  d'insertion  des  deux  fils  dans  l'un  ou  l'autre  des 
poussoirs  de  part  et  d'autre  d'elle. 

En  variante  par  rapport  au  mode  de  réalisation  il- 
lustré,  il  est  évident  que  les  poussoirs  de  raccorde- 
ment  et  de  pincement  de  chaque  fil  isolé  au  droit  du 
contact  auquel  est  raccordé  ce  fil  peuvent  être  des 
poussoirs  simples. 

En  variante  également,  la  réglette  équipée  de 
poussoirs  peut  comporter  plusieurs  doubles  rangées 
de  contacts,  chaque  double  rangée  étant  identique  à 
celle  de  la  réglette  illustrée  avec  une  rangée  médiane 
de  cales  de  coupure  associées,  ou  peut  comporter  un 
nombre  quelconque  de  rangées  de  contacts,  avec 
chaque  contact  accessible  en  face  avant  et  en  face 
arrière  et  non  en  pression  avec  le  contact  en  vis-à-vis 
et  sans  cales  de  coupure  entre  eux. 

En  variante  également,  les  poussoirs  simples  ou 
doubles  peuvent  être  équipés  de  dents  de  retenue  en 
position  rétractée,  non  plus  sur  l'extérieur  des  chemi- 
nées  concernées  mais  sur  l'intérieur  de  ces  chemi- 
nées.  Ainsi  ces  dents  de  retenue  peuvent  être  latéra- 
les  sur  la  seule  paire  de  jambages  ou  sur  les  deux  pai- 
res  ou  sur  un  bras  prolongeant  l'un  des  jambages  de 
la  seule  paire  ou  de  chacune  des  deux  paires,  pour 
venir  en  butée  sur  des  épaulements  alors  prévus  en 
correspondance  à  l'intérieur  du  corps  isolant. 

Revendications 

1)  Poussoir  de  raccordement  d'un  fil  isolé  à  un 
contact  autodénudant,  par  coulissement  dudit  pous- 
soir  sur  ledit  contact,  comportant  une  tête  terminale 
d'actionnement  et  au  moins  une  paire  de  jambages 
longitudinaux  en  regard  l'un  de  l'autre,  solidaires  de 
ladite  tête  et  pourvus  en  vis-à-vis  d'un  trou  d'insertion 
du  fil  isolé,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  jambages 
(1  1  ,  1  2)  de  chaque  paire  sont  en  outre  pourvus  en  vis- 
à-vis  d'une  fente  calibrée  (15,  16)  de  pincement  du  fil 

isolé,  ouverte  dans  le  trou  du  jambage  et  dirigée  vers 
ladite  tête  (10). 

2)  Réglette  de  connexion  équipée  de  poussoirs 
selon  la  revendication  1  ,  comportant  un  corps  isolant, 

5  des  cheminées  définies  dans  le  corps  isolant  et  ou- 
vertes  sur  une  face  dite  avant  dudit  corps,  des 
contacts  autodénudants  montés  dans  le  corps  iso- 
lant,  s'étendant  chacun  dans  l'une  des  cheminées  et 
pourvus  d'une  fourche  autodénudante,  elle-même 

10  ouverte  en  regard  de  ladite  face  avant,  et  lesdits 
poussoirs  montés  coulissants  dans  les  cheminées  et 
sur  lesdits  contacts,  entre  une  position  enfoncée  de 
raccordement  et  une  position  partiellement  hors  des 
cheminées  et  dite  rétractée,  et  dans  laquelle  lesdites 

15  cheminées  ont  chacune  une  première  paroi  parallèle 
au  contact  intérieur  et  pourvue  d'un  passage  allongé 
situé  en  regard  de  la  fourche  autodénudante  de  ce 
contact  et  affecté  au  fil  isolé  raccordé  à  ce  contact, 
caractérisée  en  ce  que  ledit  passage  (35)  est  une  lu- 

20  mière  fermée  à  ses  deux  extrémités  et  ayant  une  lar- 
geur  au  moins  égale  au  diamètre  du  fil  isolé,  l'une  des 
extrémités  (35A)  de  ladite  lumière  étant  sensiblement 
terminale  sur  la  cheminée  et  proche  de  ladite  face 
avant  du  corps  isolant  (1)  et  servant  de  butée  pour  le 

25  glissement  forcé  du  fil  isolé  (7),  depuis  les  fentes  de 
pincement  (15,  16)  aux  trous  (13,  14)  des  jambages 
(1  1  ,  1  2)  du  poussoir  (3),  quand  ce  poussoir  est  action- 
né  de  sa  position  enfoncée  à  sa  position  rétractée. 

3)  Réglette  selon  la  revendication  2,  dans  laquel- 
30  le  chaque  poussoir  comporte  en  outre  un  Vé  de  gui- 

dage  s'étendant  en  regard  de  chaque  paire  de  jamba- 
ges  et  ayant  un  fond  aligné  avec  les  trous  de  ces  jam- 
bages  et  des  branches  solidaires  de  ladite  tête,  carac- 
térisée  en  ce  que  ledit  Vé  de  guidage  (21)  est  consti- 

35  tué  dans  une  patte  (20)  relativement  rigide  et  solidai- 
re  de  ladite  tête  (10)  et  est  ouvert  de  part  en  part  de 
ladite  patte  sur  une  seule  partie  (21  A)  de  ce  Vé  située 
sensiblement  en  regard  des  trous  et  des  fentes  de 
pincement  de  ces  jambages,  mais  uniquement  sur  la 

40  face  opposée  à  celle  en  regard  de  la  paire  de  jamba- 
ges  et  dite  face  extérieure  de  ladite  patte  sur  l'autre 
partie  de  ce  Vé  située  du  côté  de  ladite  tête. 

4)  Réglette  selon  la  revendication  3,  comportant 
des  moyens  de  limitation  de  course  des  poussoirs  en 

45  position  rétractée,  caractérisée  en  ce  que  lesdits 
moyens  sont  constitués  par  des  pontets  (36)  saillants 
sur  l'extérieur  des  premières  parois  desdites  chemi- 
nées,  et  un  bras  élastique  (24),  solidaire  de  ladite  pat- 
te  (20)  de  chaque  poussoir,  en  la  prolongeant  axiale- 

50  ment  à  l'opposé  de  ladite  tête  (10),  pourvu  de  deux 
dents  latérales  (26,  27)  et  reçu  coulissant  dans  l'un 
des  pontets,  assurant  la  limitation  de  course  du  pous- 
soir  par  butée  desdites  dents  contre  ce  pontet. 

5)  Réglette  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
55  en  ce  qu'elle  comporte  une  rainure  longitudinale  (28) 

sur  la  face  dudit  bras  (24)  située  en  regard  des  jam- 
bages  (11,  12). 

6)  Réglette  selon  l'une  des  revendications  2  à  5, 
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caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  en  outre  une  ran- 
gée  de  câles  de  coupure  (6)  disposées  entre  deux 
rangées  de  contacts  en  vis-à-vis  (2)  et  montées  indi- 
viduellement  coulissantes  dans  ledit  corps  isolant  (1), 
entre  une  position  de  coupure  et  une  position  de  non  5 
coupure  des  contacts  en  vis-à-vis,  constituant  des 
deuxièmes  parois  opposées  aux  premières  parois 
des  cheminées  (4)  de  ces  deux  rangées  de  contacts 
(2)  et  des  butées  de  fin  d'insertion  des  fils  (7)  dans 
les  poussoirs,  les  contacts  en  vis  de  ces  deux  ran-  10 
gées  étant  sollicités  en  pression  élastique  les  uns 
contre  les  autres  dans  une  partie  arrière  du  corps  iso- 
lant  lorsque  la  cale  de  coupure  entre  eux  est  en  po- 
sition  de  non  coupure  et  étant  séparés  lorsque  la  cale 
de  coupure  entre  eux  est  en  position  de  coupure.  15 

7)  Réglette  selon  la  revendication  6,  caractérisée 
en  ce  que  chaque  cale  de  coupure  comporte  au  moins 
une  encoche  (44)  dans  l'une  de  ses  parties  termina- 
les  dite  avant  dans  le  corps  isolant  (1),  pour  son  ac- 
tionnement  en  position  de  coupure.  20 

8)  Réglette  selon  l'une  des  revendications  6  et  7, 
caractérisée  en  ce  que  chaque  cale  de  coupure  est 
affectée  à  deux  contacts  de  chacune  de  ces  deux  ran- 
gées  et  se  présente  sous  la  forme  d'une  plaquette 
(40)  ayant  une  patte  centrale  de  liaison  (43)  sur  l'un  25 
de  ses  bords  dit  arrière  dans  le  corps  isolant  et  d'une 
part  deux  premiers  bras  opposés  de  coupure  (41) 
dans  le  plan  de  ladite  plaquette  et  d'autre  part  deux 
autres  bras  de  butée  (42)  opposés  l'un  à  l'autre  et  per- 
pendiculaires  aux  premiers,  tous  solidaires  de  ladite  30 
patte  de  liaison. 

9)  Réglette  selon  l'une  des  revendications  2  à  8, 
caractérisée  en  ce  que  chacun  desdits  poussoirs  (3) 
comporte  une  encoche  (31)  entre  chaque  paire  de 
jambages  et  ladite  tête,  pour  son  actionnement  vers  35 
sa  position  rétractée  à  l'aide  d'un  outil  inséré  dans 
l'encoche. 

10)  Réglette  selon  l'une  des  revendications  2  à  9, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  rainures  (38) 
extérieures  aux  cheminées  (4)  sur  les  premières  pa-  40 
rois  desdites  cheminées,  ayant  une  extrémité  débou- 
chant  sur  la  face  avant  du  corps  isolant. 
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